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* l'étude des cas des mineurs,

* l'évaluation des résultats scolaires et professionnels des
mineurs,

* les infractions commises par les mineurs.

En ce dernier cas, le conseil pédagogique se réunit avec la
même formation en tant que conseil de discipline et un mineur qui
s'est distingué par sa bonne conduite est désigné pour représenter
les mineurs. Sa voix est consultative.

* l'approbation des permissions hebdomadaires et
exceptionnelles à l'occasion des fêtes religieuses, nationales et
scolaires en coordination avec les autorités judiciaires compétentes
après consultation de la direction générale des prisons et de la
rééducation.

Art. 36. - Le conseil pédagogique peut décerner :

1 - un certificat d'appréciation : au mineur qui se distingue par
sa bonne conduite et son bon comportement,

2 - un certificat de distinction : au mineur ayant la meilleure
moyenne annuelle,

3 - un certificat de considération : au mineur classé deuxième
par rapport à la moyenne générale annuelle,

4 - un certificat d'encouragement : au mineur classé troisième
par rapport à la moyenne générale annuelle.

Art. 37. - Les sanctions disciplinaires à caractère pédagogique
qui peuvent être infligées aux mineurs sont les suivantes :

* observation : à tout mineur ayant une très faible moyenne
dans une matière,

* avertissement : à tout mineur ayant une moyenne
trimestrielle de 5 à 7 sur 20,

* blâme : à tout mineur ayant une moyenne trimestrielle
inférieure à 5 sur 20.

Les parents sont informés des récompenses décernées à leurs
enfants et des sanctions qui leur sont infligées.

Art. 38. - Le conseil pédagogique se réunit en tant que conseil
de discipline pour infliger, après audition du mineur concerné, les
sanctions se rapportant au comportement selon les degrés
suivants :

1 - le reproche et l'avertissement avec inscription au dossier :
est adressé au mineur contrevenant qui est averti des conséquences
de sa persistance à l'infraction,

2 - l'accomplissement d'un travail supplmentaire au profit du
groupe,

3 - la privation du mineur de permissions et d'une seule visite.

Art. 39. - L'administration du centre peut infliger, après
l'autorisation du juge des mineurs, et d'une manière temporaire,
aux mineurs contrevenants en cas de fuite ou de non retour après la
permission, des sanctions classées comme suit :

1 - la privation de permissions et de deux visites successives,

2 - le déplacement du régime ouvert ou semi-ouvert vers le
régime de la prise en charge intensive après approbation de la
direction générale des prisons et de la rééducation.

Les sanctions visées au présent articles peuvent être revisées
ou modifiées par le juge des mineurs.

L'administration du centre doit informer la direction générale
des prisons et de la rééducation toutes les fois que l'état ou la
situation de chaque mineur subisse des changements.

Chapitre VIII

Le système des visites

Art. 40. - Les proches du mineur peuvent lui rendre visite à
l'intérieur du centre, hors les périodes des études et de la
formation, après présentation d'une carte d'identité nationale ou
autre pièce qui justifie son identité.

Art. 41. - Les personnes qui peuvent visiter le mineur sont :

1 - les parents et les ascendants,

2 - les frères et sœurs,

3 - les oncles,

4 - les tantes,

5 - le beau père et la belle mère,

6 - le tuteur légal,

7 - les gendres du premier degré,

8 - une personne ayant une relation avec le mineur, agréé par
la direction générale des prisons et de la rééducation, pour celui
qui n'a pas de parents dans la région.

Art. 42. - La direction du centre délivre au mineur, à
l'expiration de la période de détention, une carte de sortie dont
copie est adressée à la direction générale des prisons et de la
rééducation.

Art. 43. - Sont abrogées toutes dispositons antérieures
contraires au présent décret.

Art. 44. - Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 11 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 95-2424 du 11 décembre 1995, étendant les
dispositions du décret n° 91-804 du 25 mai 1991 portant
institution d'une indemnité spécifique dite indemnité de
gestion administrative et financière au profit des
directeurs d'administration centrale et ce à leurs
homologues dans les communes.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'intérieur,

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant loi organique des
communes, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif, ensemble
les textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale, de directeur d'administration centrale, de
sous-directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale,

Vu le décret n° 89-572 du 30 mai 1989, fixant les emplois
fonctionnels pouvant être créés dans les communes,

Vu le décret n° 91-804 du 25 mai 1991, relatif à l'institution
d'une indemnité de gestion administrative et financière,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les dispositions du décret susvisé n° 91-804
du 25 mai 1991, portant institution d'une indemnité spécifique dite
indemnité de gestion administrative et financière au profit des
directeurs d'administration centrale chargés de la gestion du
personnel de leur ministère et (ou) de la gestion financière du
même ministère et remplissant les conditions inhérentes à l'emploi
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de directeur général d'administration centrale, sont étendues à leurs
homologues dans les communes.

Art. 2. - Ladite indemnité est soumise à retenue au profit de la
caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale.

Art. 3. - Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 11 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 95-2425 du 11 décembre 1995, étendant les
dispositions du décret n° 90-1008 du 11 juin 1990,
fixant les conditions d'attribution de la prime de
rendement servie aux corps des techniciens
supérieurs de la santé publique, des infirmiers, des
auxiliaires et des ouvriers au ministère de la santé
publique, aux corps des techniciens supérieurs de la
santé publique, des infirmiers, des auxiliaires et des
ouvriers exerçant à l'institut national de protection de
l'enfance, à l'institut de santé et de sécurité au travail,
au centre de réadaptation professionnelle des
handicapés moteurs et des accidentés de la vie, et à
l'institut de promotion des handicapés relevant du
ministère des affaires sociales.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 72-297 du 29 septembre 1972, fixant le statut
particulier des personnels du ministère de la santé publique tel que
modifié par le décret n° 77-840 du 12 octobre 1977 et le décret n°
82-140 du 26 janvier 1982,

Vu le décret n° 73-8 du 8 janvier 1973, relatif à l'organisation
de l'institut national de protection de l'enfance tel que modifié par
le décret n° 91-1005 du 26 juin 1991,

Vu le décret n° 74-511 du 27 avril 1974, fixant les taux de la
prime de rendement allouée aux personnels de l'Etat, des
collectivités publiques locales et des établissements publics à
caractère administratif,

Vu le décret n° 80-886 du 4 juillet 1980, portant création du
cadre des techniciens supérieurs de la santé publique tel que
modifié par le décret n° 81-1016 du 10 août 1981,

Vu le décret n° 85-1215 du 5 octobre 1985, fixant le statut
particulier au corps des ouvriers de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif tel que modifié et complété par le décret n° 88-1864
du 3 novembre 1988,

Vu le décret n° 88-187 du 11 février 1988, fixant les
taux et les conditions d'attribution de la prime de
rendement aux personnels de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif tel que modifié par le décret n° 88-1890 du
10 novembre 1988 et le décret n° 90-1061 du 18 juin
1990,

Vu le décret n° 90-1008 du 11 juin 1990, fixant les conditions
d'attribution de la prime de rendement servie aux corps des
techniciens supérieurs de la santé publique, des infirmiers, des
auxiliaires et des ouvriers au ministère de la santé publique,

Vu le décret n° 90-2061 du 10 décembre 1990, portant
organisation de l'institut de promotion des handicapés tel que
modifié par le décret n° 94-532 du 7 mars 1994,

Vu le décret n° 91-245 du 11 février 1991, portant
organisation et fonctionnement de l'institut de santé et de sécurité
au travail,

Vu le décret n° 93-1474 du 5 juillet 1993, fixant les
attributions, l'organisation adinistrative et financière et les
modalités de fonctionnement du centre de réadaptation
professionnelle des handicapés moteurs et des accidentés de la vie
à Ksar Saïd,

Vu le décret n° 94-1706 du 15 août 1994, fixant les conditions
générales d'attribution de la note professionnelle et de la note de
prime de rendement aux personnels de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les dispositions du décret susvisé n°
90-1008 du 11 juin 1990, fixant les conditions d'attribution de la
prime de rendement servie aux corps des techniciens supérieurs de
la santé publique, des infirmiers, des auxiliaires et des ouvriers au
ministère de la santé publique, sont étendues aux agents des corps
des techniciens supérieurs de la santé publique, des infirmiers, des
auxiliaires et des ouvriers exerçant à l'institut national de
protection de l'enfance, à l'institut de santé et de sécurité au travail,
au centre de réadaptation professionnelle des handicapés moteurs
et des accidentés de la vie et à l'institut de promotion des
handicapés relevant du ministère des affaires sociales.

Art. 2. - Les ministres des finances et des affaires sociales sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 11 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 95-2426 du 11 décembre 1995, portant
homologation des rapports définitifs de la
commission de reconnaissance et de délimitation
des terrains relevant du domaine privé de l'Etat du
gouvernorat de l'Ariana (délégations de l'Ariana et
de l'Ariana Ville).

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu le code des droits réels et notamment son article 16,


